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 I. Introduction 
 
 

1. À sa 2e séance plénière, le 17 septembre 2004, sur la recommandation du 
Bureau, l’Assemblée générale a décidé d’inscrire à l’ordre du jour de sa cinquante-
neuvième session la question intitulée « Rapport du Comité spécial chargé 
d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple 
palestinien et des autres Arabes des territoires occupés » et de la renvoyer à la 
Commission des questions politiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième 
Commission). 

2. La Quatrième Commission a tenu un débat général sur la question à ses 22e et 
23e séances, les 8 et 10 novembre, et s’est prononcée sur la question à ses 24e et 
25e séances, les 17 et 24 novembre (voir A/C.4/59/SR.22, 23, 24 et 25). 

3. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie des documents 
suivants : 

 a) Rapport du Secrétaire général sur le Golan syrien occupé (A/59/338); 

 b) Rapport du Secrétaire général sur l’applicabilité de la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
1949, au territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres 
territoires arabes occupés (A/59/339); 

 c) Rapport du Secrétaire général sur les colonies de peuplement israéliennes 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien 
occupé (A/59/343); 
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 d) Rapport du Secrétaire général sur les travaux du Comité spécial chargé 
d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple 
palestinien et des autres Arabes des territoires occupés (A/59/344); 

 e) Rapport du Secrétaire général sur les pratiques israéliennes affectant les 
droits de l’homme dans le territoire israélien occupé, y compris Jérusalem-Est 
(A/59/345); 

 f) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Comité spécial 
chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme du 
peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés (A/59/381). 

4. À la 22e séance, le 8 novembre, le représentant de Sri Lanka, en sa qualité de 
Président du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes 
affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des 
territoires occupés, a présenté le rapport du Comité, publié sous la cote A/59/381 
(voir A/C.4/59/SR.22). 

5. À la même séance, le représentant de la Mission permanente d’observation de 
la Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies a fait une déclaration (ibid.). 
 
 

 II. Examen de propositions 
 
 

6. À la 24e séance, le 17 novembre, le représentant des Pays-Bas (au nom de 
l’Union européenne) et l’observateur de la Palestine ont proposé de remettre les 
décisions sur les projets de résolution dont la Commission était saisie au titre du 
point 76 de l’ordre du jour (voir A/C.4/59/SR.24). 

7. À la 25e séance, le 24 novembre, les représentants de l’Australie, d’Haïti, du 
Canada et de la République bolivarienne du Venezuela ont fait des déclarations pour 
expliquer leur vote sur les projets de résolution (voir A/C.4/59/SR.25). 
 
 

 A. Projet de résolution A/C.4/59/L.14 
 
 

8. À la 24e séance, le 17 novembre, le représentant de Cuba, au nom des pays 
suivants : Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Iraq, Jordanie, Koweït, 
Malaisie, Maroc, Oman, Qatar, Somalie, Soudan, Tunisie, Yémen et Palestine, a 
présenté le projet de résolution intitulé : « Travaux du Comité spécial chargé 
d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple 
palestinien et des autres Arabes des territoires occupés » (A/C.4/59/L.14). Par la 
suite, le Mali, la Namibie et le Sénégal se sont joints aux auteurs du projet de 
résolution. 

9. À la 25e séance, le 24 novembre, l’Afrique du Sud et le Bangladesh se sont 
également joints aux auteurs du projet de résolution. 

10. À la même séance, le Secrétaire du Comité a fait une déclaration sur les 
incidences du projet de résolution sur le budget-programme (voir A/C.4/59/SR.25). 

11. Également à la même séance, à l’issue d’un vote enregistré, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.4/59/L.14 par 80 voix contre 6, avec 
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74 abstentions (voir par. 27, projet de résolution I). Les voix se sont réparties 
comme suit : 

  Ont voté pour : 
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Arménie, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Comores, Cuba, Djibouti, 
Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, Ghana, Guinée, Guyana, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jordanie, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, 
Oman, Pakistan, Paraguay, Qatar, République arabe syrienne, République 
bolivarienne du Venezuela, République démocratique populaire lao, 
République populaire démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, 
Sénégal, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe. 

  Ont voté contre : 
Australie, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de), Palaos. 

  Se sont abstenus : 
Albanie, Allemagne, Andorre, Argentine, Autriche, Bahamas, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chypre, Costa Rica, 
Croatie, Danemark, El Salvador, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Mexique, Monaco, Mongolie, Nicaragua, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République de Moldova, République dominicaine, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Serbie-et-Monténégro, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Suisse, Thaïlande, Tonga, Ukraine, Uruguay. 

 
 

 B. Projet de résolution A/C.4/59/L.15 et Rev.1 
 
 

12. À la 24e séance, le 17 novembre, le représentant de Cuba, au nom des pays 
suivants : Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Iraq, Jordanie, Koweït, 
Malaisie, Mali1, Maroc, Oman, Qatar, Somalie, Soudan, Tunisie, Yémen et 
Palestine, a présenté le projet de résolution intitulé : « Applicabilité de la 
Convention relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949, au territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux 
autres territoires arabes occupés » (A/C.4/59/L.15). 

__________________ 

 1  La délégation malienne a fait savoir par la suite qu’elle se retirait de la liste des auteurs 
du projet de résolution. 
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13. À la 25e séance, le 24 novembre, la Commission était saisie d’un projet de 
résolution révisé portant la cote A/C.4/59/L.15/Rev.1, à la liste des auteurs duquel 
s’étaient joints l’Afrique du Sud, le Bangladesh, la Namibie et le Sénégal. Le projet 
de résolution révisé contenait les modifications suivantes : 

 a) Après le premier alinéa du préambule, un nouvel alinéa libellé comme 
suit a été inséré : 

 « Rappelant également sa résolution ES-10/15 du 20 janvier 2004 »; 

 b) Le septième (ancien sixième) alinéa, qui était ainsi libellé : 

 « Tenant compte de l’avis consultatif rendu par la Cour internationale de 
Justice le 9 juillet 2004 et notant en particulier les conclusions relatives à 
l’applicabilité au territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, de la 
Quatrième Convention de Genève, et à la violation par Israël de plusieurs 
dispositions de cette convention », 

a été remplacé par deux alinéas ainsi libellés : 

 « Rappelant l’avis consultatif rendu par la Cour internationale de Justice 
le 9 juillet 2004 et rappelant également sa résolution ES-10/15, 

 Notant en particulier la réponse de la Cour internationale de Justice, qui 
conclut notamment à l’applicabilité au territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, de la quatrième Convention de Genève, et à la violation par 
Israël de plusieurs dispositions de cette convention »; 

 c) Au début du paragraphe 3 du dispositif, le membre de phrase : 

 « Exhorte toutes les Hautes Parties contractantes à la Convention, 
agissant conformément à l’article premier commun aux quatre Conventions de 
Genève, et considérant l’avis consultatif » 

a été remplacé par : 

 «Exhorte toutes les Hautes Parties contractantes à la Convention, 
agissant conformément à l’article premier commun aux quatre Conventions de 
Genève, et conformément à l’avis consultatif ». 

14. À la même séance, à l’issue d’un vote enregistré, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.4/59/L.15/Rev.1 par 151 voix contre 4, avec 8 abstentions 
(voir par. 27, projet de résolution II). Les voix se sont réparties comme suit : 

  Ont voté pour : 
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, 
Guyana, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
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Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République bolivarienne du 
Venezuela, République de Corée, République de Moldova, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, Serbie-et-Monténégro, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe. 

  Ont voté contre : 
États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États fédérés de). 

  Se sont abstenus : 
Albanie, Australie, Cameroun, Haïti, Kenya, Ouganda, Ouzbékistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée. 

 
 

 C. Projet de résolution A/C.4/59/L.16 et Rev.1 
 
 

15. À la 24e séance, le 17 novembre, le représentant de Cuba, au nom des pays 
suivants : Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Iraq, Jordanie, Koweït, 
Malaisie, Maroc, Oman, Qatar, Somalie, Soudan, Tunisie, Yémen et Palestine, a 
présenté le projet de résolution intitulé : « Les colonies de peuplement israéliennes 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien 
occupé » (A/C.4/59/L.16). 

16. À la 25e séance, le 24 novembre, la Commission était saisie d’un projet de 
résolution révisé portant la cote A/C.4/59/L.16/Rev.1, à la liste des auteurs duquel 
s’étaient joints l’Afrique du Sud, le Bangladesh, Malte, la Namibie, la République 
bolivarienne du Venezuela et le Sénégal. Le projet de résolution révisé contenait les 
modifications suivantes : 

 a) À la fin du deuxième alinéa du préambule, le membre de phrase 
« notamment la résolution ES-10/15 du 20 juillet 2004 » a été supprimé; 

 b) Au cinquième alinéa, le membre de phrase « et une infraction grave au 
Protocole additionnel I » a été remplacé par « et des dispositions pertinentes du droit 
coutumier, y compris celles codifiées dans le Protocole additionnel I »; 

 c) Le sixième alinéa, qui était ainsi libellé : 

 « Prenant en considération l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la 
Cour internationale de Justice sur Les conséquences juridiques de l’édification 
d’un mur dans le territoire palestinien occupé », 

a été remplacé par : 
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 « Rappelant l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour 
internationale de Justice sur Les conséquences juridiques de l’édification d’un 
mur dans le territoire palestinien occupé, et rappelant également sa résolution 
ES-10/15 du 20 juillet 2004 »; 

 d) Au début du septième alinéa, le membre de phrase « Soulignant la 
conclusion de l’avis consultatif de la Cour, à savoir que » a été remplacé par 
« Notant que la Cour a estimé que »; 

 e) Au onzième alinéa, après « les activités de peuplement israéliennes », le 
membre de phrase « dans le cadre de la colonisation des terres » a été supprimé; 

 f) Le quinzième alinéa, ainsi libellé : 

 « Profondément préoccupée par la conclusion énoncée par la Cour 
internationale de Justice dans son avis consultatif, rendu le 9 juillet 2004, 
selon laquelle “le tracé sinueux [du mur] a été fixé de manière à inclure dans la 
zone [la « zone fermée »] la plus grande partie des colonies de peuplement 
installées par Israël dans le territoire palestinien occupé” », 

a été remplacé par : 

 « Profondément préoccupée par le fait que le tracé du mur a été fixé de 
manière à inclure la plus grande partie des colonies de peuplement installées 
par Israël dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est »; 

 g) Le paragraphe 4 du dispositif, ainsi libellé : 

 « Exige de nouveau qu’Israël s’acquitte des obligations juridiques qui lui 
incombent en vertu du droit international, telles qu’elles sont énoncées dans 
l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice et 
conformément à sa résolution ES-10/15 du 20 juillet 2004 », 

a été remplacé par : 

 « Exige qu’Israël, la puissance occupante, s’acquitte des obligations 
juridiques telles qu’elles sont énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 
2004 par la Cour internationale de Justice ». 

17. À la même séance, le représentant des Pays-Bas, au nom de l’Union 
européenne, a modifié oralement le cinquième alinéa du préambule en remplaçant 
« une violation de la quatrième Convention de Genève et des dispositions » par 
« une infraction à la quatrième Convention de Genève et aux dispositions ». 

18. À la même séance, à l’issue d’un vote enregistré, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.4/59/L.16/Rev.1, tel qu’il avait été modifié oralement, par 
149 voix contre 5, avec 9 abstentions (voir par. 27, projet de résolution III). Les 
voix se sont réparties comme suit : 

  Ont voté pour : 
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
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Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, 
Guyana, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République bolivarienne 
du Venezuela, République de Corée, République de Moldova, République 
démocratique populaire lao, République populaire démocratique de Corée, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sénégal, Serbie-et-Monténégro, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe. 

  Ont voté contre : 
Australie, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de). 

  Se sont abstenus : 
Albanie, Cameroun, Haïti, Kenya, Nicaragua, Ouganda, Ouzbékistan, 
République dominicaine, Tonga. 

 
 

 D. Projet de résolution A/C.4/59/L.17 et Rev.1 
 
 

19. À la 24e séance, le 17 novembre, le représentant de Cuba, au nom des pays 
suivants : Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Iraq, Jordanie, Koweït, 
Malaisie, Mali, Maroc, Oman, Qatar, Somalie, Soudan, Tunisie, Yémen et Palestine, 
a présenté le projet de résolution intitulé : « Pratiques israéliennes affectant les 
droits de l’homme dans le territoire israélien occupé, y compris Jérusalem-Est » 
(A/C.4/59/L.17). 

20. À la 25e séance, le 24 novembre, la Commission était saisie d’un projet de 
résolution révisé portant la cote A/C.4/59/L.17/Rev.1, à la liste des auteurs duquel 
s’étaient joints l’Afrique du Sud, le Bangladesh, la Namibie et le Sénégal. Le projet 
de résolution révisé contenait les modifications suivantes : 

 a) À la fin du premier alinéa du préambule, le membre de phrase 
« notamment la résolution ES-10/15 du 20 juillet 2004 » a été supprimé; 

 b) Le sixième alinéa, ainsi libellé : 

 « Tenant compte de l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour 
internationale de Justice, et prenant note en particulier de la conclusion de la 
Cour, à savoir que la construction du mur par Israël, la puissance occupante, 
dans le territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est et alentour, 
constitue une violation de la part d’Israël d’un certain nombre d’obligations 
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qui lui incombent en vertu du droit international humanitaire et des 
instruments relatifs aux droits de l’homme en vigueur », 

a été remplacé par : 

 « Rappelant l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour 
internationale de Justice, et rappelant également sa résolution ES-10/15 du 
20 juillet 2004 »; 

 c) Après le sixième alinéa, un nouvel alinéa a été inséré, ainsi libellé : 

 « Prenant note en particulier du fait que la Cour a répondu que la 
construction du mur par Israël, la puissance occupante, dans le territoire 
palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est et alentour, et le régime qui lui 
est associé sont contraires au droit international »; 

 d) Au début du huitième (ancien septième) alinéa, l’expression « Ayant à 
l’esprit » a été remplacée par « Rappelant également », et le membre de phrase « et 
que la protection conférée par les conventions portant sur les droits de l’homme ne 
cessait pas en cas de conflit armé » a été supprimé; 

 e) Au quinzième (ancien quatorzième) alinéa, les mots « attaques militaires 
lancées » ont été remplacés par « opérations militaires exécutées », et les mots 
« plus de 750 enfants » ont été remplacés par « des centaines d’enfants »; 

 f) Au dix-septième (ancien seizième) alinéa, après le mot « notamment », le 
membre de phrase « la destruction de logements et d’autres biens, » a été supprimé; 

 g) Au début du paragraphe 1 du dispositif, le mot « Considère » a été 
remplacé par « Affirme de nouveau »; 

 h) Au paragraphe 2, le mot « flagrante » après « violation » a été supprimé; 

 i) Le paragraphe 4, ainsi libellé : 

 « Condamne également toutes les mesures illégales qu’Israël, la 
puissance occupante, a prises dans le territoire palestinien occupé depuis 
septembre 2000, y compris, entre autres, dans le camp de réfugiés de Djénine 
en avril 2002, le camp de réfugiés de Rafah en mai 2004 et le camp de réfugiés 
de Jabaliya en octobre 2004, et qui ont causé d’innombrables pertes en vies 
humaines, fait des blessés, entraîné des destructions à grande échelle et 
provoqué le déplacement et la dépossession de nombreux civils palestiniens », 

a été remplacé par deux paragraphes ainsi libellés : 

 « 4. Condamne également les événements qui se sont produits en avril 
2002 dans le camp de réfugiés de Djénine, y compris leurs conséquences pour 
nombre des civils qui y habitaient et qui ont subi la mort, des blessures ou des 
destructions à grande échelle ou ont été déplacés; 

 5. Condamne en outre le meurtre de civils palestiniens et la 
démolition de nombreux foyers par Israël, la puissance occupante, dans le 
camp de réfugiés de Rafah en mai 2004 et dans celui de Jabaliya en octobre 
2004 »; 

 j) Le paragraphe 6 (ancien paragraphe 5), ainsi libellé : 
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 « 6. Exige qu’Israël, la puissance occupante, renonce à toutes les 
pratiques et à tous les actes qui violent les droits de l’homme du peuple 
palestinien et s’acquitte scrupuleusement des obligations qui lui incombent en 
vertu des instruments relatifs aux droits de l’homme », 

a été remplacé par : 

 « 6. Exige qu’Israël, la puissance occupante, renonce à toutes les 
pratiques et à tous les actes qui violent les droits de l’homme du peuple 
palestinien, respecte le droit relatif aux droits de l’homme et s’acquitte de ses 
obligations ». 

21. À la même séance, le représentant des Pays-Bas, au nom de l’Union 
européenne, a modifié oralement le projet de résolution A/C.4/59/L.17/Rev.1 comme 
suit : 

 a) À la fin du huitième alinéa du préambule, le membre de phrase « le fait 
que la Cour ait affirmé que ces instruments s’appliquaient au territoire palestinien 
occupé » a été remplacé par « affirmant que ces droits fondamentaux doivent être 
respectés dans le territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est »; 

 b) Après le douzième alinéa, un nouvel alinéa a été ajouté, ainsi libellé : 

 « Réaffirmant de surcroît que tous les États ont le droit et le devoir de 
prendre des mesures conformément au droit international et au droit 
international humanitaire pour contrer des actes de violence meurtrière contre 
leur population civile afin de protéger la vie de leurs citoyens »; 

 c) Au quinzième (ancien quatorzième) alinéa, après les mots « l’usage 
excessif », les mots « et sans discernement » ont été supprimés; 

 d) Le dix-septième (ancien seizième) alinéa, ainsi libellé : 

 « Profondément préoccupée également par le recours aux attentats-
suicides à l’explosif qui ont été perpétrés contre des civils israéliens et ont fait 
un nombre considérable de morts et de blessés », 

a été supprimé; 

 e) Au paragraphe 3 du dispositif, après les mots « recours excessif », les 
mots « et systématique » ont été supprimés; 

 f) Un nouveau paragraphe 4 a été ajouté, ainsi libellé : 

 « Se déclare gravement préoccupée par le recours à des attentats-suicides 
à l’explosif contre des civils palestiniens, qui font un grand nombre de morts 
et de blessés »; 

 g) Au paragraphe 7 (ancien paragraphe 6), après les mots « peuple 
palestinien, » le membre de phrase « et appelle Israël à respecter » a été remplacé 
par « respecte », et après « droits de l’homme et », les mots « à s’acquitter » ont été 
remplacés par « s’acquitte »; 

 h) Au paragraphe 8 (ancien paragraphe 7), le membre de phrase « et la 
résolution ES-10/13 du 21 octobre 2003 » a été inséré après « la résolution 
ES-10/15 », et les mots « , en conséquence, » avant « qu’il arrête la construction » 
ont été supprimés. 
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22. À la même séance, à l’issue d’un vote enregistré, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.4/59/L.17/Rev.1, tel qu’il avait été modifié oralement, par 
142 voix contre 6, avec 15 abstentions (voir par. 27, projet de résolution IV). Les 
voix se sont réparties comme suit : 

  Ont voté pour : 
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Guinée, Guyana, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République bolivarienne 
du Venezuela, République de Corée, République de Moldova, République 
démocratique populaire lao, République populaire démocratique de Corée, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sénégal, Serbie-et-Monténégro, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe. 

  Ont voté contre : 
Australie, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de), Palaos. 

  Se sont abstenus : 
Albanie, Cameroun, Canada, Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Haïti, 
Honduras, Kenya, Nicaragua, Ouganda, Ouzbékistan, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, République dominicaine, Tonga. 

 
 

 E. Projet de résolution A/C.4/59/L.18 
 
 

23. À la 24e séance, le 17 novembre, le représentant de Cuba, au nom des pays 
suivants : Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Iraq, Jordanie, Koweït, 
Malaisie, Maroc, Oman, Qatar, République arabe syrienne, Somalie, Soudan, 
Tunisie, Yémen et Palestine, a présenté le projet de résolution intitulé : « Le Golan 
syrien occupé » (A/C.4/59/L.18). 

24. À la 25e séance, le 24 novembre, l’Afrique du Sud, le Bangladesh, la Namibie, 
la République bolivarienne du Venezuela et le Sénégal se sont joints aux auteurs du 
projet de résolution. 
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25. À la même séance, à l’issue d’un vote enregistré, la Commission a adopté le 
projet de résolution A/C.4/59/L.18 par 152 voix contre une, avec 8 abstentions (voir 
par. 27, projet de résolution V). Les voix se sont réparties comme suit : 

  Ont voté pour : 
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Guinée, Guyana, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, 
Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République bolivarienne du 
Venezuela, République de Corée, République de Moldova, République 
démocratique populaire lao, République populaire démocratique de Corée, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sénégal, Serbie-et-Monténégro, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe. 

  Ont voté contre : 
Israël. 

  Se sont abstenus : 
Albanie, Cameroun, États-Unis d’Amérique, Haïti, Îles Marshall, Kenya, 
Micronésie (États fédérés de), République dominicaine, Tonga. 

26. À la même séance, après le vote sur le projet de résolution, le représentant de 
la République arabe syrienne a fait une déclaration (voir A/C.4/59/SR.25). 
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 III. Recommandations de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) 
 
 

27. La Commission des questions politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) recommande à l’Assemblée générale d’adopter les projets 
de résolution suivants : 
 
 

  Projet de résolution I 
Travaux du Comité spécial chargé d’enquêter  
sur les pratiques israéliennes affectant les droits  
de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes 
des territoires occupés 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 S’inspirant des buts et des principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, 

 S’inspirant également des principes du droit international humanitaire, en 
particulier de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles 
en temps de guerre, du 12 août 19491, ainsi que des normes internationales relatives 
aux droits de l’homme, en particulier de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme2 et des Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme3, 

 Rappelant ses propres résolutions sur la question, dont les résolutions 2443 
(XXIII) du 19 décembre 1968 et 58/96 du 9 décembre 2003, ainsi que les 
résolutions de la Commission des droits de l’homme sur la question, 

 Rappelant également les résolutions du Conseil de sécurité sur la question, 

 Tenant compte de l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour 
internationale de Justice sur les Conséquences juridiques de l’édification d’un mur 
dans le territoire palestinien occupé4 et rappelant à cet égard sa résolution ES-10/15 
datée du 20 juillet 2004, 

 Convaincue que l’occupation représente en elle-même une violation flagrante 
et grave des droits de l’homme, 

 Gravement préoccupée par les événements tragiques qui se poursuivent depuis 
le 28 septembre 2000, notamment le recours excessif à la force par les forces 
d’occupation israéliennes contre des civils palestiniens, qui ont fait des milliers de 
morts et de blessés, 

 Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques 
israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres 
Arabes des territoires occupés5 et les rapports du Secrétaire général sur la question6, 

__________________ 

 1  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n° 973. 
 2  Résolution 217 A (III). 
 3  Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
 4  Voir A/ES-10/273 et Corr.1. 
 5  Voir A/59/381. 
 6  A/59/338, A/59/339, A/59/343, A/59/344 et A/59/345. 
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 Rappelant la Déclaration de principes sur des arrangements intérimaires 
d’autonomie du 13 septembre 19937 et les accords d’application postérieurs entre 
les parties palestinienne et israélienne, 

 Exprimant l’espoir qu’il sera mis un terme rapidement à l’occupation 
israélienne et qu’ainsi les droits de l’homme du peuple palestinien cesseront d’être 
violés, et rappelant à cet égard sa résolution 58/292 du 6 mai 2004, 

 1. Félicite le Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes 
affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des 
territoires occupés des efforts qu’il fait pour s’acquitter des tâches qu’elle lui a 
confiées, ainsi que de son impartialité; 

 2. Exige de nouveau qu’Israël, la puissance occupante, collabore avec le 
Comité spécial dans l’exécution de son mandat; 

 3. Déplore la politique et les pratiques d’Israël qui violent les droits de 
l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés, comme 
il est indiqué dans le rapport du Comité spécial sur la période considérée5; 

 4. Se déclare gravement préoccupée par la situation de crise persistante 
créée depuis le 28 septembre 2000 dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, par les pratiques et mesures israéliennes illégales, et condamne 
particulièrement l’usage excessif et systématique de la force contre la population 
civile, y compris les exécutions extrajudiciaires, qui a fait plus de 3 400 morts 
palestiniens, dont plus de 750 enfants, et des dizaines de milliers de blessés; 

 5. Prie le Comité spécial, en attendant que l’occupation israélienne ait 
entièrement pris fin, de continuer à enquêter sur la politique et les pratiques 
israéliennes dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans 
les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, en particulier sur les 
violations par Israël des dispositions de la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, de procéder 
avec le Comité international de la Croix-Rouge aux consultations voulues, 
conformément à son règlement, pour sauvegarder le bien-être et les droits de 
l’homme de la population des territoires occupés, et de rendre compte au Secrétaire 
général à ce sujet dès que possible et, par la suite, chaque fois qu’il y aura lieu; 

 6. Prie également le Comité spécial de présenter régulièrement au 
Secrétaire général des rapports périodiques sur la situation dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est; 

 7. Prie en outre le Comité spécial de continuer à enquêter sur le traitement 
des prisonniers et des détenus dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et dans les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967; 

 8. Prie le Secrétaire général : 

 a) De mettre à la disposition du Comité spécial tous les moyens nécessaires 
pour qu’il puisse enquêter sur la politique et les pratiques israéliennes visées dans la 
présente résolution, y compris les moyens dont il aura besoin pour se rendre dans les 
territoires occupés; 

__________________ 

 7  A/48/486-S/26560, annexe. 
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 b) De continuer à fournir au Comité spécial le personnel dont il pourra avoir 
besoin pour accomplir ses tâches; 

 c) De transmettre régulièrement aux États Membres les rapports périodiques 
visés au paragraphe 6 ci-dessus; 

 d) D’assurer la plus large diffusion possible aux rapports du Comité spécial 
et aux informations relatives à ses activités et conclusions en utilisant tous les 
moyens dont dispose le Département de l’information du Secrétariat et, si 
nécessaire, de réimprimer les rapports du Comité spécial qui sont épuisés; 

 e) De lui présenter, à sa soixantième session, un rapport sur 
l’accomplissement des tâches qu’elle lui confie par la présente résolution; 

 9. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixantième session 
la question intitulée « Rapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques 
israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres 
Arabes des territoires occupés ». 
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  Projet de résolution II 
Applicabilité de la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, 
au territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 
et aux autres territoires arabes occupés 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions sur la question, notamment sa résolution 58/292 du 
6 mai 2004, 

 Rappelant également sa résolution ES-10/15 du 20 juillet 2004, 

 Ayant à l’esprit les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, 

 Rappelant le règlement annexé à la quatrième Convention de La Haye de 
19071, la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 août 19492, et les dispositions pertinentes du droit 
coutumier, y compris celles qui ont été codifiées dans le Protocole additionnel I3 
aux quatre Conventions de Genève4, 

 Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques 
israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres 
Arabes des territoires occupés5, et les rapports du Secrétaire général sur la 
question6, 

 Considérant que l’un des buts et principes fondamentaux de l’Organisation des 
Nations Unies est d’encourager le respect des obligations découlant de la Charte des 
Nations Unies et des autres instruments et règles du droit international, 

 Rappelant l’avis consultatif rendu par la Cour internationale de Justice le 
9 juillet 20047 et rappelant également sa résolution ES-10/15, 

 Notant en particulier la réponse de la Cour, qui conclut notamment à 
l’applicabilité au territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, de la 
quatrième Convention de Genève2, et à la violation par Israël de plusieurs 
dispositions de cette convention, 

 Notant la tenue, le 15 juillet 1999, pour la première fois, d’une Conférence des 
Hautes Parties contractantes à la quatrième Convention de Genève, conformément à 
la recommandation faite par l’Assemblée générale dans sa résolution ES-10/6 du 
9 février 1999, sur les mesures à prendre pour imposer la Convention dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et la faire respecter 
conformément à l’article premier commun aux quatre Conventions de Genève, et 
ayant à l’esprit la déclaration adoptée par la Conférence,  

__________________ 

 1  Voir Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conventions et Déclarations de La Haye 
de 1899 et 1907 (New York, Oxford University Press, 1915). 

 2  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973.  
 3  Ibid., vol. 1125, no 17512. 
 4  Ibid., vol. 75, nos 970 à 973. 
 5  Voir A/59/381. 
 6  A/59/338, A/59/339, A/59/343, A/59/344 et A/59/345. 
 7  Voir A/ES-10/273 et Corr.1. 



 

16 0462844f.doc 
 

A/59/471  

 Se félicitant que la Conférence des Hautes Parties contractantes à la quatrième 
Convention de Genève se soit réunie de nouveau, le 5 décembre 2001, à Genève, 
soulignant l’importance de la Déclaration adoptée par la Conférence et insistant sur 
la nécessité pour les Parties d’assurer le suivi de l’application de la Déclaration, 

 Saluant et encourageant les initiatives prises par les États parties à la 
Convention, tant séparément que collectivement, conformément à l’article premier 
commun aux quatre Conventions de Genève, pour faire respecter la Convention, 

 Soulignant qu’Israël, la puissance occupante, doit respecter strictement les 
obligations qui lui incombent en vertu du droit international, y compris le droit 
international humanitaire, 

 1. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19492, est applicable au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967; 

 2. Enjoint à Israël de reconnaître l’applicabilité de jure de la Convention au 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires 
arabes occupés par lui depuis 1967, et d’en respecter scrupuleusement les 
dispositions; 

 3. Exhorte toutes les Hautes Parties contractantes à la Convention, agissant 
en application de l’article premier commun aux quatre Conventions de Genève4, et 
conformément à l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice en date du 
9 juillet 20047, à continuer de tout mettre en œuvre pour en faire respecter les 
dispositions par Israël, la puissance occupante, dans le territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, et les autres territoires arabes occupés par lui depuis 1967; 

 4. Souligne de nouveau la nécessité d’une mise en œuvre rapide des 
recommandations en la matière, formulées dans les résolutions qu’elle a adoptées à 
sa dixième session extraordinaire d’urgence, notamment la résolution ES-10/15, le 
but étant de faire respecter les dispositions de la Convention par Israël, la puissance 
occupante; 

 5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa soixantième session, 
de l’application de la présente résolution. 
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  Projet de résolution III 
Les colonies de peuplement israéliennes  
dans le territoire palestinien occupé,  
y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et 
affirmant que l’acquisition de territoire par la force est inadmissible, 

 Rappelant ses résolutions sur la question, y compris la résolution 58/292 du 
6 mai 2004, ainsi que celles qu’elle a adoptées à sa dixième session extraordinaire 
d’urgence, 

 Rappelant également les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, 
notamment les résolutions 242 (1967) du 22 novembre 1967, 446 (1979) du 22 mars 
1979, 465 (1980) du 1er mars 1980, 476 (1980) du 30 juin 1980, 478 (1980) du 
20 août 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981 et 904 (1994) du 18 mars 1994, 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, est applicable au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

 Considérant que le transfert par la puissance occupante d’une partie de sa 
propre population civile dans le territoire qu’elle occupe constitue une infraction à 
la quatrième Convention de Genève1 et aux dispositions pertinentes du droit 
coutumier, y compris celles codifiées dans le Protocole additionnel I2 relatif aux 
Conventions de Genève3, 

 Rappelant l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour internationale 
de Justice sur les Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le 
territoire palestinien occupé4, et rappelant également sa résolution ES-10/15 du 
20 juillet 2004, 

 Notant que la Cour a estimé que « les colonies de peuplement installées par 
Israël dans le territoire palestinien occupé (y compris Jérusalem-Est) l’ont été en 
méconnaissance du droit international5 », 

 Prenant note du récent rapport du Rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l’homme sur la situation des droits de l’homme dans les territoires 
palestiniens occupés par Israël depuis 19676, 

 Rappelant la Déclaration de principes sur des arrangements intérimaires 
d’autonomie du 13 septembre 19937, ainsi que les accords d’application ultérieurs 
conclus entre les parties palestinienne et israélienne, 

 

__________________ 

 1  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
 2  Ibid., vol. 1125, no 17512. 
 3  Ibid., vol. 75, nos 970 à 973. 
 4  Voir A/ES-10/273 et Corr.1. 
 5  Ibid., par. 120. 
 6  Voir A/59/256. 
 7  A/48/486-S/26560, annexe. 



 

18 0462844f.doc 
 

A/59/471  

 Rappelant également la Feuille de route du Quatuor pour une solution 
permanente du conflit israélo-palestinien par la création de deux États8, et notant en 
particulier la demande de blocage de toutes les activités d’implantation de colonies 
de peuplement formulée dans ce document, 

 Consciente que les activités de peuplement israéliennes se sont traduites, 
notamment, par le transfert dans les territoires occupés de ressortissants de la 
puissance occupante, la confiscation de terres, l’exploitation de ressources 
naturelles et d’autres actions illégales dirigées contre la population civile 
palestinienne, 

 Considérant les effets préjudiciables que les politiques, décisions et activités 
israéliennes en matière de colonies de peuplement ont sur les efforts visant à 
instaurer la paix au Moyen-Orient, 

 Se déclarant gravement préoccupée par la poursuite des activités de 
peuplement par Israël, la puissance occupante, en violation du droit international 
humanitaire, des résolutions de l’Organisation des Nations Unies sur la question et 
des accords conclus entre les parties, notamment par la construction et l’extension 
en cours des colonies de Djabal Abou Ghounaym et de Ras El-Amoud à Jérusalem-
Est occupée et alentour, 

 Se déclarant également gravement préoccupée par la poursuite de la 
construction illégale du mur par Israël dans le territoire palestinien occupé, y 
compris à Jérusalem-Est et alentour, et se déclarant particulièrement préoccupée par 
le tracé de ce mur, qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949 et risque de préjuger 
des négociations futures et de rendre la solution prévoyant deux États 
matériellement impossible à appliquer, et qui entraîne une aggravation de la 
situation humanitaire difficile du peuple palestinien, 

 Profondément préoccupée par le fait que le tracé du mur a été fixé de manière 
à inclure la plus grande partie des colonies de peuplement installées par Israël dans 
le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

 Se redisant opposée aux activités d’implantation de colonies de peuplement 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et à toutes activités 
entraînant la confiscation de terres, la désorganisation des moyens d’existence de 
personnes protégées et l’annexion de facto de terres, 

 Rappelant la nécessité de mettre fin à tous les actes de violence, y compris les 
actes de terreur, de provocation, d’incitation et de destruction, 

 Gravement préoccupée par la situation dangereuse créée par les actes de 
colons israéliens armés illégalement installés dans le territoire occupé, 

 Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur la question9, 

 1. Réaffirme que les colonies de peuplement israéliennes établies dans le 
territoire palestinien, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé sont 
illégales et constituent un obstacle à la paix et au développement économique et 
social; 

 
__________________ 

 8  S/2003/529, annexe. 
 9  A/59/338, A/59/339, A/59/343, A/59/344, A/59/345 et A/59/381. 



 

0462844f.doc 19 
 

 A/59/471

 2. Demande à Israël de reconnaître l’applicabilité de jure de la Convention 
de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 19491, au territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan 
syrien occupé, et d’en respecter scrupuleusement les dispositions, en particulier 
l’article 49; 

 3. Exige une fois de plus l’arrêt complet de toutes les activités de 
peuplement israéliennes dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est, et le Golan syrien occupé et demande l’application intégrale des résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité; 

 4. Exige qu’Israël, la puissance occupante, s’acquitte de ses obligations 
juridiques, telles qu’elles sont énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 
2004 par la Cour internationale de Justice4; 

 5. Souligne la nécessité d’appliquer intégralement la résolution 904 (1994) 
du Conseil de sécurité, dans laquelle le Conseil a notamment demandé à Israël, la 
puissance occupante, de continuer à prendre et à appliquer des mesures, comprenant 
notamment la confiscation des armes, afin de prévenir des actes de violence illégaux 
de la part des colons israéliens, et demandé que des mesures soient prises pour 
garantir la sécurité et la protection des civils palestiniens dans le territoire occupé; 

 6. Réitère l’appel qu’elle a lancé pour que soient évités tous les actes de 
violence de la part des colons israéliens, en particulier contre des civils ou contre 
des biens palestiniens, notamment au vu des événements récents; 

 7. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa soixantième session, 
de l’application de la présente résolution. 
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  Projet de résolution IV 
Pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme 
du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions sur la question, y compris la résolution 58/292 du 
6 mai 2004, ainsi que celles qu’elle a adoptées à sa dixième session extraordinaire 
d’urgence, 

 Rappelant également les résolutions pertinentes de la Commission des droits 
de l’homme, 

 Ayant à l’esprit les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, 

 Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques 
israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres 
Arabes des territoires occupés1, ainsi que celui du Secrétaire général2, 

 Prenant note du rapport de la Commission d’enquête sur les droits de l’homme 
constituée par la Commission des droits de l’homme3 et des récents rapports du 
Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme sur la situation des 
droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés par Israël depuis 19674, 

 Rappelant l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour internationale 
de Justice5, et rappelant également sa résolution ES-10/15 du 20 juillet 2004, 

 Prenant note en particulier du fait que la Cour a répondu que la construction 
du mur par Israël, la puissance occupante, dans le territoire palestinien occupé, y 
compris à Jérusalem-Est et alentour, et le régime qui lui est associé sont contraires 
au droit international, 

 Rappelant le Pacte international relatif aux droits civils et politiques6, le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels6 et la Convention 
relative aux droits de l’enfant7, et affirmant que ces droits fondamentaux doivent 
être respectés dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

 Consciente de la responsabilité qui incombe à la communauté internationale de 
défendre les droits de l’homme et de faire respecter le droit international, et 
rappelant à ce sujet sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

 Réaffirmant le principe de l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la 
force, 

 Réaffirmant également que la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19498, est applicable au 

__________________ 

 1  Voir A/59/381. 
 2  A/59/345. 
 3  E/CN.4/2001/121. 
 4  Voir E/CN.4/2004/6 et Add.1 et A/59/256. 
 5  Voir A/ES-10/273 et Corr.1. 
 6  Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
 7  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, no 27531. 
 8  Ibid., vol. 75, no 973. 
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territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires 
arabes occupés par Israël depuis 1967, 

 Réaffirmant en outre l’obligation incombant aux États parties à la quatrième 
Convention de Genève8 aux termes des articles 146, 147 et 148 touchant les 
sanctions pénales, les infractions graves et les responsabilités des Hautes Parties 
contractantes, 

 Réaffirmant que tous les États ont le droit et le devoir de prendre des mesures 
conformément au droit international et au droit international humanitaire pour 
contrer des actes de violence meurtrière contre leur population civile afin de 
protéger la vie de leurs citoyens, 

 Soulignant qu’il est indispensable que les accords israélo-palestiniens conclus 
dans le cadre du processus de paix au Moyen-Orient soient pleinement respectés et 
que la Feuille de route établie par le Quatuor en vue d’un règlement permanent du 
conflit israélo-palestinien prévoyant deux États soit mise en œuvre9, 

 Préoccupée par les violations systématiques persistantes des droits de 
l’homme du peuple palestinien par Israël, la puissance occupante, notamment 
l’usage excessif de la force, le recours aux châtiments collectifs, la réoccupation et 
le bouclage de certaines zones, l’annexion de terres, l’établissement et l’expansion 
de colonies de peuplement, la construction du mur à l’intérieur du territoire 
palestinien occupé qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949 et la destruction de 
biens, et par toutes les autres mesures qu’Israël continue de prendre pour modifier le 
statut juridique, le caractère géographique et la composition démographique du 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

 Profondément préoccupée par les opérations militaires exécutées depuis le 
28 septembre 2000, qui ont fait des milliers de morts parmi les civils palestiniens, 
dont des centaines d’enfants, et des dizaines de milliers de blessés, 

 Notant avec une profonde préoccupation les destructions considérables 
causées par les forces d’occupation israéliennes, notamment de sites religieux, 
culturels et historiques, d’infrastructures et d’institutions vitales de l’Autorité 
palestinienne et de terres cultivées dans toutes les villes et dans tous les villages et 
camps de réfugiés palestiniens, 

 Notant également avec une profonde préoccupation la politique israélienne des 
bouclages et les sévères restrictions, y compris les couvre-feux, qui demeurent 
imposées à la liberté de circulation des personnes et des biens, notamment du 
personnel et des articles médicaux et humanitaires, dans tout le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et les incidences préjudiciables de ces mesures sur 
la situation socioéconomique du peuple palestinien, qui reste confronté à une grave 
crise humanitaire, 

 Notant avec préoccupation que des milliers de Palestiniens demeurent détenus 
dans des prisons ou des centres de détention israéliens dans des conditions très dures 
qui nuisent à leur bien-être, et notant également avec préoccupation que des 
prisonniers palestiniens peuvent être maltraités et faire l’objet de brimades et que 
des cas de torture ont été signalés, 

__________________ 

 9  S/2003/529, annexe. 
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 Convaincue de la nécessité d’une présence internationale qui permette de 
suivre la situation, de contribuer à mettre un terme à la violence, de fournir une 
protection aux civils palestiniens et d’aider les parties à appliquer les accords 
conclus, et rappelant à cet égard la contribution positive de la Présence 
internationale temporaire à Hébron, 

 Soulignant qu’il est impératif que toutes les résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité soient intégralement appliquées, 

 1. Affirme de nouveau que toutes les mesures et décisions prises par Israël, 
la puissance occupante, dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est, en violation des dispositions applicables de la Convention de Genève relative à 
la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19498, et des 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité sont illégales et n’ont aucune validité; 

 2. Exige qu’Israël, la puissance occupante, applique intégralement toutes les 
dispositions de la quatrième Convention de Genève de 19498 et mette fin 
immédiatement à toutes les mesures et décisions prises en violation des dispositions 
de la Convention, y compris le recours aux exécutions extrajudiciaires; 

 3. Condamne tous les actes de violence, y compris les actes de terreur, et 
toutes provocations, incitations et destructions, en particulier le recours excessif à la 
force par les forces israéliennes contre les civils palestiniens, qui ont fait un nombre 
considérable de morts et de blessés et causé des destructions massives d’habitations, 
de biens, de terres agricoles et d’éléments d’infrastructure vitaux; 

 4. Se déclare gravement préoccupée par le recours à des attentats-suicide à 
l’explosif contre des civils israéliens, qui font un grand nombre de morts et de 
blessés ; 

 5. Condamne les événements qui se sont produits en avril 2002 dans le 
camp de réfugiés de Djénine, y compris leurs conséquences pour nombre des civils 
qui y habitaient et qui ont subi la mort, des blessures ou des destructions à grande 
échelle ou ont été déplacés; 

 6. Condamne également le meurtre de civils palestiniens et la démolition de 
nombreux foyers par Israël, la puissance occupante, dans le camp de réfugiés de 
Rafah, en mai 2004, et dans celui de Jabaliya, en octobre 2004; 

 7. Exige qu’Israël, la puissance occupante, renonce à toutes les pratiques et 
à tous les actes qui violent les droits de l’homme du peuple palestinien, respecte le 
droit relatif aux droits de l’homme et s’acquitte de ses obligations; 

 8. Exige également qu’Israël, la puissance occupante, respecte les 
obligations juridiques que lui impose le droit international, comme indiqué dans 
l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice5 et 
exigé dans la résolution ES-10/15 et la résolution ES-10/13 du 21 octobre 2003, et 
qu’il arrête la construction du mur dans le territoire palestinien occupé, y compris à 
Jérusalem-Est et alentour, démantèle immédiatement la structure qui s’y trouve, 
rapporte ou prive d’effet toutes les mesures législatives et réglementaires relatives 
au mur, et donne réparation pour tous les dommages causés par la construction du 
mur; 

 9. Souligne la nécessité de préserver l’intégrité territoriale de l’ensemble du 
territoire palestinien occupé et de garantir la liberté de circulation des personnes et 
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des biens à l’intérieur du territoire palestinien, notamment en levant les restrictions 
à la liberté de mouvement pour entrer à Jérusalem-Est et en sortir, et la liberté de 
circulation entre le territoire et le monde extérieur; 

 10. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa soixantième session, 
de l’application de la présente résolution. 
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  Projet de résolution V 
Le Golan syrien occupé 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques 
israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres 
Arabes des territoires occupés1, 

 Profondément préoccupée de constater que le Golan syrien, occupé depuis 
1967, demeure sous occupation militaire israélienne, 

 Rappelant la résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité en date du 
17 décembre 1981, 

 Rappelant également ses résolutions sur la question, dont la dernière en date 
est la résolution 58/100 du 9 décembre 2003, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général présenté en application de la 
résolution 58/1002, 

 Rappelant ses résolutions sur la question, dans lesquelles elle a notamment 
demandé à Israël de mettre fin à son occupation des territoires arabes, 

 Réaffirmant une fois de plus l’illégalité de la décision qu’Israël a prise le 
14 décembre 1981 d’imposer ses lois, sa juridiction et son administration au Golan 
syrien occupé, décision qui a conduit à l’annexion de fait de ce territoire, 

 Réaffirmant que l’acquisition de territoire par la force est inacceptable en droit 
international, notamment aux termes de la Charte des Nations Unies, 

 Réaffirmant également que la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19493, est applicable au Golan 
syrien occupé, 

 Ayant à l’esprit la résolution 237 (1967) du Conseil de sécurité en date du 
14 juin 1967, 

 Se félicitant de la tenue à Madrid, sur la base des résolutions 242 (1967) et 338 
(1973) du Conseil de sécurité, en date des 22 novembre 1967 et 22 octobre 1973, de 
la Conférence de la paix sur le Moyen-Orient visant à instaurer une paix juste, 
globale et durable, et se déclarant gravement préoccupée par le fait que, sur toutes 
les voies où il se déroule, le processus de paix est dans l’impasse, 

 1. Demande à Israël, la puissance occupante, de se conformer aux 
résolutions concernant le Golan syrien occupé, en particulier la résolution 497 
(1981) dans laquelle le Conseil de sécurité a décidé notamment que la décision prise 
par Israël d’imposer ses lois, sa juridiction et son administration au Golan syrien 
occupé était nulle et non avenue et sans effet juridique sur le plan international, et a 
exigé qu’Israël, la puissance occupante, rapporte sans délai cette décision; 

 2. Demande également à Israël de renoncer à modifier le caractère 
physique, la composition démographique, la structure institutionnelle et le statut 

__________________ 

 1  Voir A/59/381. 
 2  A/59/338. 
 3  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
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juridique du Golan syrien occupé et en particulier de renoncer à y établir des 
colonies de peuplement; 

 3. Considère que toutes les mesures et décisions législatives et 
administratives qui ont été prises ou seront prises par Israël, la puissance occupante, 
pour modifier le caractère et le statut juridique du Golan syrien occupé sont nulles et 
non avenues, constituent une violation flagrante du droit international et de la 
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 19493, et n’ont aucun effet juridique; 

 4. Demande à Israël de renoncer à imposer aux citoyens syriens du Golan 
syrien occupé la nationalité israélienne et des cartes d’identité israéliennes, et de 
renoncer à ses mesures de répression à l’égard de la population de ce territoire; 

 5. Déplore les violations par Israël de la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949; 

 6. Demande une fois de plus aux États Membres de ne reconnaître aucune 
des mesures ou décisions législatives et administratives susmentionnées; 

 7. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa soixantième session, 
de l’application de la présente résolution. 

 


